
Sixième Assemblée citoyenne de ICI St-Robert

Tenue le mardi 10 mars 2015, à 19 h, 

au Centre communautaire de St-Robert, 358, avenue Sirois à Rimouski.

Présences (18):  Claire Dubé,  Ginette Lévesque,  M.  Paul  Charest,  M.  Roger
Frigon, Mme Lucille Lavoie, Mme Marièle Michaud, Mme Denise Dumais, M.
Philippe  Lepage,  Arlène  Cotton,  Gabriel  Parent,  Pierre  Tremblay,  Raphaël
Arsenault,  James  Caveen,  Martine  Canuel,  Mme  Jacynthe  Côté,  Antoine
Létourneau-Berger, Raphaële Terrail, Susan Drejza

Ordre du jour proposé :

1. Accueil 

2. Élection de l'animation, de la prise de notes et de la garde du temps 

3. Problématique des bacs au coin des rues Rouleau et St-René

4. Lecture et adoption de l’ordre du jour 

5. Lecture et adoption du procès-verbal de la dernière assemblée 

6. Suivis du procès-verbal:

6.1 Compte-rendu  de  la  rencontre  entre  la  Ville  de  Rimouski,  la
Commission scolaire et de La Fabrique 

6.2 Jardin communautaire

6.3 Site Web et page Facebook 

6.4 Fête des voisins 

6.5 Présentation de projets 

6.6 Recrutement 

7. Limites de St-Robert 

8. Compte-rendu de la rencontre avec Claire Lafrance (arbres) 

9. Plan d’action 2015 de la Ville de Rimouski

10. Sujets divers :

10.1 Discussion sur les fondements

10.2 École L’Aquarelle (fermeture d’école)
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10.3 La patente (ateliers coopératifs)

11. Date de la prochaine assemblée

12. Clôture de l’assemblée

1. Accueil

La réunion  débute  à  19  h.  Afin  que  les  nouvelles  personnes  présentes  à
l’assemblée puissent faire connaissance avec le regroupement ICI St-Robert,
Raphaël  Arsenault  dresse  un  bref  portrait  de  celui-ci.  Ensuite,  chaque
personne se présente.

2. Élection de l'animation, de la prise de notes et de la garde du
temps

Raphaël Arsenault propose d'animer la rencontre. Martine Canuel s'occupe de
la prise de notes et Ginette Lévesque est nommée gardienne du temps.

3. Problématique des bacs au coin des rues Rouleau et St-René

Puisque M. Paul  Charest  doit  quitter rapidement,  l’assemblée est d’accord
pour que ce point soit traité en début d’assemblée. M. Charest souligne qu’il
y a de la négligence autour des bacs (ordures et recyclage) situés au coin
Sud-Ouest des rues Rouleau et St-René. Il  souhaite que cette situation soit
corrigée. 

Claire Dubé informe l’assemblée que ce problème a été signalé et traité par
l’urbanisme  de  la  Ville  de  Rimouski.  Elle  mentionne  que  cette  situation
devrait être corrigée d’ici le printemps. À suivre…

4. La lecture et adoption de l’ordre du jour

L’ordre du jour est modifié et le point 6 «Document d’urbanisme» est enlevé.
(Ordre du jour pages 1 et 2)

Claire Dubé propose l’adoption de l’ordre du jour secondée de James
Caveen.

La proposition est adoptée.

5. Lecture et adoption du procès-verbal de la dernière assemblée 

Il est suggéré de faire les suivis du procès-verbal au fur et à  mesure que l’on
en fait la lecture. L’assemblée accepte. Claire Dubé fait la lecture du procès-
verbal du 13 février 2015.

 Suivi du point 3 - Comité cour d’école :  un compte-rendu de la
rencontre  avec  M.  Claude  Périnet,  directeur  général  de  la  Ville  de
Rimouski, M. Carl Ruest de la Commission scolaire des Phares et de M.
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Paul Lévesque de La Fabrique est fait.  La rencontre a eu lieu le 24
février  dernier,  au  sous-sol  de  l’Église.  Les  représentants  d’ICI  St-
Robert  ont  pu  émettre  leurs  opinions.  Aucune  esquisse  n’a  été
présentée à cette rencontre. Claire Dubé informe l’assemblée que les
plans ne seront pas déposés avant le 30 juin prochain.

Il est mentionné que l’aménagement des lieux doit être un geste ou
l’on  tient  compte  des  résidents  et  des  besoins  du  quartier
(aménagement durable).

Une  discussion  s’en  suit.  On  parle  de  la  démolition  du  presbytère,
d’espace  de  stationnement  pour  les  utilisateurs  de  l’église  et  de
l’école,  de sécurité  des  élèves,  d’aménagement de  la  cour  d’école,
d’impact sur la circulation. M. Roger Frigon souligne le besoin d’espace
de  rangement  du  matériel  d’entretien  de  la  cour  de  l’église.  Il  est
question de fermeture d’école, etc.

Mme Denise Dumais propose que l’on discute de la fermeture d’école
maintenant. Plusieurs inquiétudes sont émises advenant la fermeture
de l’école L’Aquarelle: dévitalisation du quartier, nouvelle vocation de
l’école, démolition, etc. 

Raphaël  Arsenault  propose  la  formation  d’un  comité.  Mme Dumais,
Pierre,  Gabriel,  Claire  ainsi  que  Julie  (absente)  feront  partie  de  ce
comité. La rencontre du comité est fixée pour mardi 17 mars.

L’assemblée  s’entend  sur  la  nécessité  d’aller  chercher  plus
d’informations.  Une  rencontre  avec  La  Fabrique,  l’école,  l’OPP
(organisme de participation des parents),  le Conseil  d’établissement
ainsi que M. Raynald Caissy, commissaire à la Commission scolaire des
Phares sera organisée.

 Suivi du point 5.3 - Jardin communautaire:  Claire Dubé souligne
qu’à  la  suite  de  la  requête  faite  auprès  du  Service  de  génie  en
environnement, elle a été informée qu’un comité de gestion du jardin
communautaire  doit  être  formé.  Une  lettre  doit  être  écrite  et
formellement envoyée à la Ville de Rimouski. Raphaël et Claire feront
partie du Comité de gestion du jardin. Pour ce qui est de la requête
faite  auprès de la Division de l’Urbanisme de la Ville  concernant  le
poulailler,  elle a été informée que le Parc Lepage est classé comme
un parc récréatif de voisinage. Elle ajoute qu’il faudrait faire un travail
de représentation pour en changer la vocation. Elle indique qu’il n’y a
aucun nouveau développement concernant la maison du gardien. 

Mme  Jacinthe  Côté  informe  l’assemblée  que  le  Conseil  des  loisirs
scientifique  de  l’Est  du  Québec  a  fait  à  plusieurs  reprises  des
interventions concernant la maison du gardien et ce, sans succès. Le
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Conseil souhaite que le Parc Lepage soit un parc éducatif en sciences.
Elle mentionne également qu’une partie de la maison du gardien est
utilisée l’été par le «Club des débrouillards». 

Étant donné que plusieurs projets sont localisés au Parc Lapage, il est
suggéré de former un Comité Parc Lepage (jardin, poulailler et maison
du gardien). Mme Côté se joint au comité.

 Suivi du point 6.1 -  Réseautage : Ginette Lévesque indique que le
tour du quartier a été fait mais que le froid de cet hiver n’a pas permis
de  poursuivre  les  visites  de  réseautage.  Le  beau  temps  revenu,  le
comité reprendra sa tournée.

 Suivi du point 6.2 -  Site Web et Facebook : James Caveen et 
Antoine Létourneau-Berger annoncent que le Site Web est maintenant 
en ligne. Il reste quelques modifications et ajouts à faire. Les 
personnes qui le désirent peuvent s’inscrire à la liste de distribution et 
seront informées des activités du regroupement ICI St-Robert.               
Adresse du site Web : http://icistrobert.weebly.com/   La page 
Facebook a aussi été modifiée. L’assemblée félicite le comité pour la 
conception du site.

 Suivi  du  point  6.4  -  Comité  arbres :  Claire  Dubé  résume  sa
rencontre avec Claire Lafrance coordonnatrice à l’environnement à la
Ville de Rimouski. Pour certaines demandes de dons d’arbres, ICI St-
Robert n’est pas admissible. Pour le projet Scott Canada, la date limite
était le 13 février, donc trop tard. Elle souligne que Télus a donné 9000
$  pour  43  arbres  de  bon  calibre  qui  seront  plantés  au  Complexe
Guillaume Leblanc. Ce site a été choisi à cause de de son grand besoin
de plantation. 

Claire  suggère  une  rencontre  avec  M.  Jean-François  Durette,
contremaitre  aux  parcs  de  la  Ville  de  Rimouski,  afin  de  planifier
d’avance une demande de dons d’arbres.

En mars, le Comité arbres a tenu une rencontre. Le comité s’est donné
un nouveau nom «Comité développement durable». Des lieux pour
la mise en place de pistes cyclables ont été ciblés. Il est suggéré de se
mettre  en  lien  avec  l’organisme  suivant :  Corporation  des  Espaces
Verts de Rimouski. 

Le 4 mars, à la salle du Conseil  municipal de Rimouski avait lieu la
présentation sur le «Réaménagement de la voirie secteur rue Saint-
Jean-Baptiste  Ouest»  (document  en  annexe).  Des  suggestions
d’aménagements ont été présentées par le groupe de travail  Génie-
Urbanisme de la Ville de Rimouski. Plusieurs personnes d’ICI St-Robert
ont  assisté  à  cette  rencontre.  Il  est  mentionné  que  les
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recommandations du comité sont conformes aux attentes du Comité
développement durable d’ICI St-Robert. Il  est signalé que l’étroitesse
de la rue empêche la mise en place d’une piste cyclable. En général
tout le monde est satisfait.

Mme  Denise  Dumais  profite  de  cette  occasion  pour  signaler  un
problème sur  l’avenue Michaud.  Elle  mentionne qu’il  est  difficile de
circuler car celle-ci est mal déneigée. Elle demande que cette situation
soit  corrigée.  De  plus,  cette  avenue est  un  corridor  scolaire.  Claire
Dubé en prend note. À suivre…

Le Comité développement durable suggère de faire un appel à tous les
citoyens pour planter des arbres sur leur terrain (devant la maison). Il
est recommandé de s’informer auprès de la Ville pour savoir s’il  y a
une politique concernant la plantation d’arbres (essences et distances
de la rue).

 Suivi au point 7 - Discussion sur le document des fondements
de l’Assemblée citoyenne de St-Robert : Pierre demande que l’on
ajoute son nom dans la proposition du nom ICI-St-Robert.

 Suivi au point 8.1 - Fête des voisins : Arlène informe l’assemblée
que  l’édition  nationale  de  la  Fête  des  voisins  aura  lieu  le  6  juin
prochain.  Puisqu’au  début  juin  il  risque  de  faire  un  peu  froid,  on
propose la date du 20 juin. Raphaële Terrail souligne qu’il y a déjà une
activité importante à cette date à Rimouski.  Il  est  proposé de faire
cette fête le  13 juin. L’assemblée suggère que cette activité ait lieu
sur l’avenue Michaud afin que cette fête soit au cœur du quartier. Un
Comité Fête des voisins est formé d’Arlène et de Martine. À suivre…

 Suivi du point 8.3 - Présentation de projets :  Il est suggéré par
Arlène que le Comité Parc Lepage prenne le Comité présentation de
projet, puisqu’il y a plusieurs chances pour le moment qu’un projet soit
présenté pour le Parc Lepage.

 Suivi du point 8.4 - Plan d’action 2015 de la Ville de Rimouski :
Arlène invite l’assemblée à prendre connaisse du plan d’action 2015 de
la Ville  de Rimouski.  Celui-ci  peut servir  de référence pour  soutenir
certaines de nos actions.

 Suivi du point 8.6 - Recrutement : Raphaël souligne que pour cette
rencontre il y a eu quelques difficultés pour l’impression et la diffusion
des invitations qui vont habituellement dans les boîtes aux lettres. Il
mentionne  que  tout  devrait  rentrer  dans  l’ordre  pour  la  prochaine
rencontre. Martine informe que 2 annonces ont été placées : une dans
le  journal  L’Avantage  et  l’autre  sur  le  site  Internet  de  la  Ville  de
Rimouski. Elle ajoute que pour le Feuillet paroissial et le journal l’Action
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de  l’Est,  il  serait  souhaitable  de  connaître  plusieurs  semaines  à
l’avance  la  tenue  de  l’assemblée  à  cause  des  dates  de  tombées.
Antoine mentionne que l’on pourrait également publier sur Le Girafe –
Baratte Culturelle.

Il  est  proposé  par  Raphaël  Arsenault  et  secondé  par  Ginette
Lévesque d’adopter le procès-verbal du 13 janvier 2015 avec les
modifications demandés.  La proposition est adoptée.

6. Suivis du procès-verbal

Les suivis des points 6.1, 6.2, 6.3, 6.4, 6.5, 6.6 ont été faits en même temps
que la lecture du p.-v. au point 5.

7. Limites de st-Robert

Pour les nouvelles personnes présentes, Susan donne un aperçu des limites
(territoire) qu’a adopté l’assemblée. La carte du territoire que couvre ICI St-
Robert est disponible sur notre site Web. Il est mentionné que ces limites sont
souples et que personne ne sera refusé.

8. Compte-rendu de la rencontre avec Claire Lafrance (arbres)

Ce point a été traité dans les suivis point 5.

9. Plan d’action 2015 de la Ville de Rimouski

Ce point a été traité dans les suivis point 5.

10. Sujets divers :

10.1 Discussion sur les fondements

Arlène fait la lecture de l’introduction de nos fondements (résumé pour
la  page  d’accueil  de  notre  site  Web).  Quelques  modifications  sont
apportées.  Le texte  bonifié sera présenté à la prochaine rencontre.

10.2 École L’Aquarelle (fermeture d’école)

Ce point a été traité dans les suivis point 5.

10.3 La patente (Ateliers coopératifs)

Raphaël  donne  de  l’information  sur  les  ateliers  coopératifs  «La
patente» située à Limoilou. La Patente offre des ateliers de tous genres
(couture, peinture automobile, etc.) où il y a un partage de formations
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et d’outils. Il souhaite qu’ICI St-Robert s’inspire de ce projet.

Mme Denise Dumais profite de cette occasion pour informer l’assemblée que
depuis quelques années elle agit comme aidante pour les enfants ayant des
besoins  particuliers  à  l’école  L’Aquarelle.  Elle  est  présentement  à  la
recherche de vêtements pour habiller 2 enfants. Deux garçons, les grandeurs
demandées pour les vêtements sont du 2 et 6 ans. Elle recherche également
des personnes qui pourraient parrainer ces enfants. Pour plus d’informations
communiquez avec Mme Dumais au 418 723-6139.

11. Date de la prochaine assemblée

La date de la prochaine assemblée est fixée pour le 14 avril prochain à 19 h
au Centre communautaire de St-Robert.

12. Clôture de l’assemblée

 L’assemblée est levée à 21 h 25.
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